
















POINT COOPERATIVE SCOLAIRE - CONSEIL ECOLE- Trimestre 2 - 2024-2025 
 
USEP – SITUATION GENERALE au 01/09/2024 : 16 047,75 € 

 
SORTIES :   

Achat d’objets à céder (photos de classe) 3 647 € 

Activités éducatives (sorties scolaires, abonnement classe, matériel de sport) 6 031, 14 € 

Adhésion Usep, Licences  
 

1 466,51 € 

Autres dépenses courantes 129,59 € 

Dépenses exceptionnelles (don, solidarité…)  

Biens durables (photos, audiovisuel, ordinateur, carte mémoire, jumelles, 
boussole...) 

 

Total des dépenses  9 825,79 €  

 
ENTREES :   

Cotisations des familles (contribution sans contre-partie) 160 € 
Vente d’objets (photos de classe) 5 210 € 

Activités éducatives (participation des parents aux sorties scolaires) 1 387 € 

Subventions collectivités locales   

Autres subventions  

Autres recettes ( soutien banque assoc sportive)  

Produits financiers  

Produits exceptionnels (dons, solidarité)  

Total des entrées 6 757 € 

 
                         7 7986,91 €7 986,91 

TOTAL au 10/03/25 : 12 978,96 € 
 

ACTION PHOTOS DE CLASSE 
 
- Achat : 3 647 € (70 % pour le photographe) 

- Vente : 5 210 € 

- Bénéfices : 1 563 € (30 % pour l'école) 

- Reversement aux classes :  6 € / élève 
 
 

 
 



SORTIES SCOLAIRES Trimestre 2 
 
• CYCLE 2 : SORTIE USEP COLOMIERS JEUX COLLECTIFS  24/10/24 (68 

ELEVES) 
 

Part à la charge des familles : 0 € 
Part USEP FORE BERAT : 285 € soit 4,19 € par élève (soit 50 %) 
Part USEP 31 :  285 € (soit 50%) 
 

PARTICIPATION FAMILLES FACTURE VOYAGE 
/ 570 € (bus) 

 
• CYCLE 2 : USEP rencontre JEUX COLLECTIFS retour à Bérat avec Colomiers 

31/01/22 (68 ELEVES) 
 

 
¨ ECOLE – SORTIE CINEMA VEO 13/12/2024 (224 élèves) 

Part à la charge des familles :  2 € (soit 35 % environ)  

Part USEP :  855 € soit 3,81 € par élève (soit 66 % environ) 

 
PARTICIPATION FAMILLES  FACTURE VOYAGE 

452 € 279 € (CINEMA CYCLE 3) 
393 (CINEMA CYCLE 2) 

635 € (bus) 
 

  1 307 € (Soit   5,83 € / élève) 
 
 
• CM1 – CM1/CM2 – CM2 : SORTIE USEP PING PONG SAINT LYS  13/02/24 

(70 ELEVES) 
 

Part à la charge des familles : 2 € (soit 55 %) 
Part USEP FORE BERAT: 114 € soit 1,62 € par élève (soit 45 %) 
 

PARTICIPATION FAMILLES FACTURE VOYAGE 
140 € 254 € (bus) 

 
 
 



LETTRE OUVERTE AUX PARENTS 

Nous constatons au fil des années une augmentation des incivilités à notre égard : lors 

de rendez-vous, dans le cahier de liaison, au portail, par des avis sur internet ou sur 

les réseaux sociaux. 

Nous subissons trop souvent des propos insultants ou diffamatoires et des remises en 

cause de notre pédagogie, de notre fonctionnement et de nos compétences 

professionnelles. 

 

Ces comportements sont inacceptables et nous vous rappelons que certains peuvent 

faire l’objet d’un signalement ou d’un dépôt de plainte . 

Le règlement intérieur de l’école stipule que « Les élèves, comme leurs familles, 

doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte aux 

membres de la communauté éducative et au respect dû à leurs camarades ou aux 

familles de ceux-ci. » 

 

La communication et le climat de confiance entre la communauté éducative et les 

parents restent indispensables à la progression des enfants, ce qui est déjà une réalité 

pour une grande partie des familles. 

 

L’équipe enseignante 


